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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Personnel de direction
Question écrite n° 48497

Texte de la question

M. Jean-Luc Preel attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de
la recherche sur le decret du 18 decembre 1996 qui attribue une bonification indiciaire a certains personnels de
direction, principaux et proviseurs. Il souhaite connaitre les raisons de la mise a l'ecart des adjoints, eux-memes
personnels de direction, du benefice de cette bonification.

Texte de la réponse

L'article 27-1 de la loi no 91-73 du 18 janvier 1991 institue une nouvelle bonification indiciaire (NBI) en faveur
des fonctionnaires occupant certains emplois comportant l'exercice d'une responsabilite ou la mise en oeuvre
d'une technicite particuliere. En application de ce texte legislatif, le decret no 96-1131 du 18 decembre 1996
prevoit l'attribution d'une NBI aux personnels de direction exercant les fonctions de chef d'etablissement dans
des etablissements classes en 3e et 4e categories. Si les adjoints appartiennent bien a l'un des corps des
personnels de direction, ils n'exercent pas les fonctions de chef d'etablissement et n'assument pas les
responsabilites inherentes a cet emploi. Ils ne remplissent donc pas les conditions d'octroi de la NBI qui au
demeurant n'est pas attribuee a tous les chefs d'etablissement.
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